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Il ne fait pas bon être manager de « 50 ans et + » cette année au CADIF ! 

Le SNECA/CFE-CGC accompagne dans chaque DR et au siège de nombreux managers 
qui voient soudainement leur appréciation passer de «  conforme aux attentes  » les     
années précédentes à « inférieur aux attentes » cette année.  

Les arguments sont souvent pauvres…  

Et pourtant… qui a tenu la barre avec son équipe pendant la crise COVID ? 
Parlons aussi des postes vacants…  

On vous laisse le choix : attente de plusieurs mois pour avoir un « expérimenté »  
ou prendre un nouveau à former et gérer l’unité avec + de 50% de l’équipe  

sans expérience, chercher à les rendre autonomes, les motiver  
et faire sa propre activité quand leur journée est finie… 

Alors oui, avec une équipe déséquilibrée, comment tenir sur la distance ? 

Pour autant, vous ne déméritez pas !     Dévouement et implication  
au service des clients et de l’entreprise…           D’ailleurs les résultats de la CR  
sont là depuis de nombreuses années et ne se sont pas fait tous seuls !  

(Attention, le Burn-Out, ça n’arrive pas qu’aux autres)  

Lorsqu’on évoque avec un DS le droit à la déconnexion pendant les congés ?…  
ça existe ça ?   

 Ah Non pas pour les managers… «  à ce niveau de responsabilité » ! 
C’est sûr… avec la rémunération par rapport au travail fourni…  

Faudrait pas abuser quand même… 
Au fait, avez-vous fait votre calcul de taux horaire ? (avec les vraies heures que vous faites bien sûr)


Pour vous remercier on voit apparaitre des tentatives de rétrogradation,  
on discrédite le manager face à son équipe, on casse son autorité…  

Mais heureusement, EMLyon est là et a servi à apporter la bienveillance ! OUF !  

Pourtant une entreprise se doit d’organiser l’employabilité de ses salariés…

C’est prévu par la loi et ça s’appelle la GEPP  

Gestion des Emplois et des Parcours Professionnels   
Le SNECA/CFE-CGC est présent, à l’écoute, défend et accompagne avec bienveillance 

N’hésitez-plus sneca-cfe-cgc@ca-paris.fr 
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